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Gérer et maîtriser la rupture  
du contrat de travail 

 
 
 
Objectif de la formation  
 

• Prévenir les problèmes d’ordre juridique et réduire les risques de contentieux lors de la 
rupture d’un contrat de travail 

 
 
Contenu de la formation  
 

• Connaître les cas de rupture selon le type de contrat (CDI, CDD, CNE…) 
• Appréhender les procédures applicables aux cas de rupture  
• Identifier les conséquences financières et les formalités de fin de contrat (ex. : retraite, 

licenciement…) 
• Prévenir le contentieux : établir un règlement intérieur 

 
 
Public, pré-requis  
 

• Chefs d’entreprises, conjoints, personnel d’encadrement 
• Avoir suivi le module de sensibilisation au droit du travail 

 
 
Méthodes et moyens pédagogiques  
 

• Apports théoriques en législation du travail 
• Travail en groupe ou individuel sur des cas pratiques 
• Analyse de décisions de justice 

 
 
Durée et coût de la formation  
 

• Durée : 7 heures sur une 1 journée 
• Coût total de la formation tout public : 175 euros 

 
 
Dispositions pratiques de la formation  
 

• Lieu :   à définir 
• Dates :   à définir 
• Horaires :    
• Effectif maximum :  15 auditeurs 

 
Contact 

 
Service Clients 

Téléphone : 0820 857 057 (prix d’un appel local) 
Télécopie : 03 87 62 71 25 

E-mail : serviceclient@cm-moselle.fr 


